
PASSAGES EN
DÉCHETTERIES

À PARTIR DU
01/01/2026

PROFESSIONNELS
QUI ONT ACCÈS AUX DÉCHETTERIES DU
SIETOM DE CHALOSSE

NOUVELLES RÈGLES D’ACCÈS
25€ PAR PASSAGE 
EN PRÉ-PAIEMENT

AVEC UN VÉHICULE DE MOINS DE 3,5 TONNES



Nouveauté !
Le SIETOM de Chalosse a pour vocation de gérer
les déchets ménagers. Pour autant, en tant que
professionnel, vous pouvez avoir besoin de vous
rendre en déchetterie. A partir du 1er janvier 2026,
chaque passage deviendra payant à hauteur de 25€.

Je me rends sur 

https://sietomdechalosse.ecocito.com

Je me connecte
à mon espace

Je crée mon espace 
(si je n’en ai pas déjà un)

OU

J’aurai alors besoin de
mon K-bis ou de mon

relevé de situation SIREN

Je me connecte à mon
espace

Estimez le nombre de
passages que vous réaliserez

sur l’année et créditez la
somme correspondante !

Astuce !

Vous pouvez vous inscrire dès le 01/12/2025 à l’aide de la procédure suivante : 

Si vous rencontrez des difficultés, n’hésitez pas à nous contacter par mail :
contact@sietomdechalosse.fr ou par téléphone : 05 58 98 57 57

Pour faciliter cette démarche, nous vous invitons à effectuer le prépaiement
indispensable avant vos visites en déchetterie.

https://sietomdechalosse.ecocito.com/


Je peux alors me rendre en déchetterie avec mon badge ; la
barrière s’ouvrira et 25€ me seront décomptés.

Sur la page d'accueil, je crédite mon compte en
cliquant sur :

Je peux également consulter mon solde disponible, mon historique de paiements, mon
nombre de passages.

J'accède alors à l'interface PayFip, je choisis mon mode
de paiement (prélèvement ou CB), je renseigne mes
coordonnées et je procède au paiement.

Une nouvelle fenêtre apparait sur laquelle je renseigne
le montant (a minima 25€) et je clique sur “créditer”

Je visualise
mon détail de

paiement.

25,00 €

25,00



25€ PAR PASSAGE EN PRÉPAIEMENT 
SIETOMDECHALOSSE.ECOCITO.COM

PASSAGES EN DÉCHETTERIE
À PARTIR DE 2026

POUR LES PROFESSIONNELS

SIETOM de Chalosse
815 route des Partenses 

40250 Caupenne
Tel : 05.58.98.57.57 

 
contact@sietomdechalosse.fr

www.sietomdechalosse.fr

Pour toute précision concernant les déchets des professionnels, vous
pouvez vous mettre en relation avec la Chambre consulaire de votre
secteur d’activité (CCI, CMA ou CA) ou votre syndicat.

Pour toute précision concernant la redevance spéciale, vous pouvez
vous rendre sur notre site Internet : www.sietomdechalosse.fr ou nous
contacter par mail ou téléphone.

POUR ALLER PLUS LOIN : 


